
 

Glossaire 
 
 
Accusations multiples (AM) – Si le contrevenant est accusé et reconnu coupable de plus d’une infraction, chaque accusation est comptée et 
reportée à l’Enquête sur les services correctionnels pour adultes. 
 
Admissions – Les données sur les admissions montrent et mesurent l’évolution du nombre de cas des organismes correctionnels d’une année à 
l’autre. Ces données ne donnent pas une indication exacte du nombre d’individus qui relèvent des services correctionnels, car il se peut qu’une 
personne soit comptée plusieurs fois dans les données d’admissions. L’Enquête sur les services correctionnels pour adultes recueille les 
renseignements suivants sur les personnes qui sont admises en détention : la durée de la peine/type de décision; l’âge et le sexe du contrevenant; 
l’origine ethnique du contrevenant (c.-à-d. Autochtone/non-Autochtone); et l’infraction pour laquelle le contrevenant a été condamné. 
 
Adultes accusés –Désigne le nombre de personnes accusées par la police par rapport avec une affaire précisée. Si la personne est accusée de 
plus d’une infraction, on applique la règle de l’infraction la plus grave, c’est-à-dire qu’on consigne l’infraction la plus grave. 
 
Affaires déclarées - Lorsqu’un crime est rapporté à la police par un citoyen, l’affaire est consignée comme une affaire «déclarée». La police 
procède alors à une enquête préliminaire pour déterminer la validité du rapport. En outre, les affaires «déclarées» comprennent celles qui sont 
découvertes par la police elle-même. 
 
Affaires liées à des infractions aux autres lois fédérales - Ces affaires concernent les infractions prévues par les lois fédérales autres qu’au 
Code criminel, à la Loi réglementant certaines drogues et autres substances et à la Loi sur les aliments et drogues. Près de la moitié des affaires 
dans cette catégorie se rapportent à des infractions à la Loi sur la marine marchande du Canada, à la Loi sur l’immigration, à la Loi sur les douanes, 
à la Loi sur l’accise et à la Loi sur la faillite. 
 
Affaires relatives à d’autres infractions prévues par le Code criminel - Ces affaires ont trait aux infractions qui ne sont pas considérées comme 
des crimes de violence ou des crimes contre les biens (à l’exception des infractions aux règlements de la circulation). Ce sont, par exemple, le 
méfait, la violation des conditions de la liberté sous caution, les crimes contre l’ordre public, le crime d’incendie, la prostitution et les infractions 
relatives aux armes offensives. 
 
Âge - Âge de la personne au moment de l’admission à un établissement de détention. 
 
Assignation à la résidence – Une assignation à la résidence est une condition qui exige du libéré conditionnel qu’il habite dans une maison de 
transitions. La Commission nationale des libérations conditionnelles peut rendre une décision concernant la résidence avant une mise en liberté ou à 
la suite d’une mise en liberté. Les types de décisions sont : 
  

Imposée : une assignation à résidence est une condition attachée à la mise en liberté ou peut être imposée à n'importe quel moment  pendant 
la  période de surveillance. Inclut aussi les cas renvoyés en détention et pour lesquels la décision finale était la liberté d'office accompagnée 
d'une condition d'assignation à résidence. 

 
Annulée : une assignation à résidence qui a été imposée est annulée avant la mise en liberté «pré-libératoire». 
Prolongée : la condition d'assignation à résidence est prolongée sans interruption pendant la même période de surveillance. 
Éliminée : la condition d'assignation à résidence est éliminée après la mise en liberté «post-libératoire». 

 
Autres genres de détention temporaire – Désigne les détenus qui n’ont reçu ni sentence, ni prévention. Il s’agit habituellement de personnes 
détenues en vertu de la Loi sur l’immigration ou admises suite à la suspension de la libération conditionnelle. 
 
Capacité – Désigne la capacité prévue lors de la construction de l’établissement. Désigne la capacité opérationnelle désigne le nombre de 
détenus que l’établissement peut contenir dans des circonstances normales. La capacité spéciale est destinée à des usages tels que les cas de 
maladie, de discipline, de protection, etc. Comprend la ségrégation disciplinaire, les cellules médicales et les lits pour soins médicaux. 
 
Compte inscrit au registre – Désigne le nombre de détenus qui sont inscrits au registre de l’établissement. Il se peut qu’un certain nombre de 
détenus soient temporairement en liberté pour des raisons médicales, en permission de sortir, en semi-liberté ou en liberté illégale de 
l’établissement. 
 
Comptes quotidiens moyens – Étant donné que le nombre de contrevenants dans la population correctionnelle varie d’une journée à l’autre (car 
des détenus sont mis en liberté et d’autres contrevenants sont incarcérés), les autorités correctionnelles procèdent à des comptes quotidiens des 
détenus confiés à leur garde. Les comptes représentent le nombre de détenus présents dans les établissements à un moment donné, et ils 
fournissent les chiffres de la population quotidienne moyenne dans les établissements de détention. Les autres données recueillies parallèlement 
aux comptes par l’Enquête sur les services correctionnels pour adultes portent sur le statut du détenu (prévenu/condamné/autre). 



 
Glossaire  - suite 

 
 
Compte réel – Désigne le compte quotidien moyen de contrevenants qui doivent, en vertu de la loi, être détenus dans un établissement et qui sont 
présents au moment où le compte est effectué. 
 
Condamnation à l’emprisonnement avec sursis – Une disposition importante de la loi C-41, prévoit la création en septembre 1996 d’une nouvelle 
solution de rechange à l’incarcération, appelée condamnation avec sursis et purgée en milieu communautaire. S’il est satisfait à certains critères 
juridiques, un juge peut imposer une peine d’emprisonnement avec sursis à un contrevenant qui, autrement, aurait été envoyé en prison. Selon les 
conditions de la condamnation avec sursis, le contrevenant purgera la peine d’emprisonnement dans la collectivité, pourvu qu’il respecte les 
conditions imposées par le tribunal dans l’ordonnance de condamnation avec sursis. Si le contrevenant enfreint ces conditions, il peut être envoyé 
en prison pour purger le reste de cette peine. 
 
Décision - Sentence prononcée par un tribunal dans les cas où une personne est trouvée coupable d’une infraction. 
 
Décision la plus sévère (DPS) - Lorsque le contrevenant reçoit plus d’une condamnation, l’infraction qui entraîne la plus longue peine, déterminée 
au Code criminel, est imposée et celle-ci est reportée à l’Enquête sur les services correctionnels pour adultes.  
 
Dollars constants - Montants en dollars calculés annuellement et rajustés pour tenir compte de l’inflation, de sorte que les montants annuels sont 
directement comparables. 
 
Durée du séjour en jours – Désigne le calcul que l’on fait en multipliant le compte quotidien moyen réel pour chaque secteur de compétence par le 
nombre de jours pour l’année, afin d’obtenir la durée totale de la détention. 
 
Durée totale de la peine - C’est-à-dire la somme de toutes les peines consécutives infligées. 
 
Évasion –  Inclut les évasions d’une garde légale ou en liberté avant l’expiration d’une période d’emprisonnement. 
 

Évasion d’un niveau de sécurité multi sécuritaire maximale – Par évasion on entend le départ illicite d’un établissement à niveau multi 
sécuritaire ou maximal ou de sa propriété. 
 
Évasion d’un niveau de sécurité moyen – Par évasion on entend le départ illicite d’un établissement à sécurité moyen ou de sa propriété. 
 
Évasion d’un niveau de sécurité minimal – Le départ non autorisé d’un détenu d’un établissement à sécurité minimale. 

 
Genre d'évasion – Le Code criminel définit une évasion comme un bris de prison, une évasion d'une garde légale ou en liberté avant l'expiration 
d'une période d'emprisonnement.                                                                    

  
      – D'un établissement en milieu fermé (c'est-à-dire infraction aux mesures de sécurité) 
 
     –  D'un établissement en milieu ouvert (c'est-à-dire fuite en douce - aucune infraction aux mesures de sécurité) 
 
     – D'une permission de sortir avec surveillance 
  
     – D'une permission de sortir sans surveillance 
  
     – Autres, préciser 
 
Infraction la plus grave (IPG) – Cette mesure est fondée sur l’Enquête de la déclaration uniforme de la criminalité, qui définie une affaire selon la 
règle de l’infraction la plus grave de l’affaire. Aux fins de l’Enquête sur les services correctionnels pour adultes on applique la même règle pour 
déterminer l’infraction la plus grave pour laquelle le contrevenant a été incarcéré. Par exemple, si le contrevenant a reçu une sentence pour plus 
d’une infraction, l’infraction la plus grave est comptée, selon les peines prévues au Code criminel du Canada.  De plus, l'indice de la gravité, utilisée 
par les répondants de l'EISC pour tabuler les infractions les plus graves (IPG), a été mis à jour et ne classera plus automatiquement les infractions 
de violence comme étant plus graves que les infractions non violentes. En conséquence, les comparaisons avec les années et publications 
précédentes doivent être effectuées avec prudence, car, par exemple, quelques admissions qui auraient normalement été classées dans "violentes" 
sont maintenant classées comme "non-violentes".   
 

 



 

 
 
Libération d’office – Le contrevenant fédéral est éligible de faire une demande à la libération conditionnelle après avoir purgé le tiers de sa peine. 
Plusieurs contrevenants fédéraux qui n’obtiennent pas la libération conditionnelle doivent être libertés dans la communauté après avoir purgé deux 
tiers de la peine. Ce processus est connu sous le nom de libération d’office. 
 
 
 

GLOSSAIRE  - FIN 
 
 
Libération sous condition - La planification de la mise en liberté et de la réinsertion sociale progressive des détenus grâce à des mécanismes de 
mise en liberté comme la semi-liberté, la libération conditionnelle totale, les permissions de sortir et la mise en liberté d’office. 
 
Mandat de dépôt – Désigne le document légal spécifiant la manière dont le contrevenant doit être traité à son admission comme condamné en 
détention provinciale/territoriale et fédérale. 
 
Médiane - La médiane représente le point central lorsque les valeurs sont placées par ordre de grandeur, la moitié des valeurs étant inférieure à la 
médiane et la moitié y étant supérieure. 
 
Mise en liberté provisoire par voie judiciaire – Mise en liberté dans la collectivité d’un détenu en attente d’une nouvelle comparution en cour. 
 
Niveau de sécurité des établissements de correction pour adultes des gouvernements – Les établissements de correction provinciaux et 
territoriaux sont classés comme des établissements en milieu fermé ou ouvert. 
 

En milieu fermé : Un établissement en milieu fermé est considéré comme tel lorsque les lieux de détention sont pourvus de dispositifs de 
sécurité et que la sécurité de périmètre est aussi assurée et lorsque les détenus font l'objet d'une surveillance constante.   

 
En milieu ouvert : Un établissement ouvert a un minimum de dispositifs de sécurité des lieux et n'assure qu'une surveillance partielle des 
détenus. Les camps de travail et les centres correctionnels communautaires sont souvent considérés comme des établissements ouverts. Si 
le niveau de sécurité d'un centre affilié diffère de celui de l'établissement principal, le niveau de sécurité de l'établissement principal est 
présumé. 

 
Nombre total de jours passés en détention - On calcule le nombre total de jours passés en détention en multipliant le compte réel quotidien 
moyen pour chaque secteur de compétence par le nombre de jours que compte l’exercice financier en question. 
 
Ordonnance de dédommagement - Une condition enjoignant le contrevenant d’indemniser la victime pour les blessures, les pertes ou dommages 
à la propriété en résultat de l’infraction. 
 
Ordonnance de services communautaires (OSC) - Une ordonnance du tribunal qui permet aux contrevenants d’effectuer un certain nombre 
d’heures de travail ou service bénévole au profit de la collectivité. 
 
Par habitant – Désigne le calcul que l’on fait en divisant des dépenses par le nombre d’habitants, afin d’obtenir le coût d’habitation des 
contrevenants en détention imputé à chaque Canadien. 
 
Prévenus - Désigne une personne pour laquelle le tribunal a ordonné le placement sous garde en attendant une nouvelle comparution en cour. Ces 
personnes, dont la peine n’a pas été déterminée, peuvent être détenues pour plusieurs raisons (p. ex., on craint qu’elles ne se présenteraient pas à 
leur date de comparution prévue, elles représentent un danger pour elles-mêmes et pour les autres, il y a un risque de récidive). 
 
Probation - Les ordonnances de probation sont des décisions imposées par le tribunal qui ne comportent pas un placement sous garde. Le 
contrevenant est remis en liberté sous la surveillance d’un agent de probation. Il demeurera en liberté à la condition qu’il se comporte de la façon 
que lui indique son agent de probation. 
 
Révocation – Lorsque le contrevenant en libération conditionnelle ou d’office est réincarcéré pour une peine d’emprisonnement supplémentaire 
après avoir commis et accusé d’une infraction durant la période de liberté. 
 
 


